
Ensemble,  

on est to
ujours plu

s fort !!! 

La pression et la menace d‘un rassemblement par TOUTE la CGT devant 
le Lycée Martin Bret de Manosque aura suffit pour entamer un dialogue 
avec le patron et empêcher la mutation disciplinaire et forcée à plus de 
90 kilomètres de leurs domiciles aux 2 collègues.  
Les agents ont pu choisir leurs lycées d’affectation par mobilité norma-
le. 
Nous avons obtenu enfin qu’une enquête administrative soit menée 
par la Région pour faire le jour et mettre un terme sur les agissements 
encours dans ce lycée. 
La CGT restera vigilante sur le déroulement de cette enquête 
 
Le préavis déposé au Conseil Régional du 19 au 29 juin 2018 est tou-
jours en cours pour le reste des revendications. 

 La tentative de mobilité contrainte et forcée a échoué 
 Aucune sanction n’a été retenue 
 Les 2 collègues ont pu choisir leur lycée par mobilité normale 
 Une enquête administrative aura lieu dans le lycée 


